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Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et
de la fonction publique sur les commissions et instances consultatives ou délibératives françaises. Le Premier
ministre a annoncé, dans le cadre du programme de modernisation de l'action publique, la suppression de 100
commissions administratives. Elle lui demande de bien vouloir préciser la mission, le budget alloué, et le nombre
de personnels du Conseil national de la vie lycéenne.

Texte de la réponse

Ainsi que le prévoit l'article D. 511-59 du code de l'éducation, le Conseil national de la vie lycéenne peut être
consulté par le ministre chargé de l'éducation nationale sur les questions relatives à la vie matérielle, sociale,
culturelle et sportive et au travail scolaire dans les lycées publics et dans les établissements régionaux
d'enseignement adapté. Il est tenu informé des grandes orientations de la politique éducative dans les lycées.
Présidé par le ministre, il comprend trente trois membres, dont trente issus des comités académiques de la vie
lycéenne et trois du Conseil supérieur de l'éducation. Il disposait au titre de l'année 2012 d'un budget de
fonctionnement de 4500 euros. Aucun fonctionnaire n'est mis à disposition de cette instance dont l'organisation
des deux réunions annuelles est confiée au délégué national à la vie lycéenne en sus de ses autres activités. Il a
été reconduit pour cinq ans par le décret n° 2009-627 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions
administratives à caractère consultatif relevant du ministère de l'éducation nationale. A l'issue d'un important
travail d'analyse sur l'ensemble des instances consultatives rattachées au ministre de l'éducation nationale
conduit par mon département ministériel, il a été conclu au maintien du Conseil national de la vie lycéenne, eu
égard à son importance dans la relation avec la communauté éducative, et au rôle de premier plan qu'il devra
jouer pour la mise en oeuvre de « l'Acte 2 de la vie lycéenne ». Il s'agit d'un projet conduit cette année scolaire
visant à ouvrir de nouveaux moyens d'action aux lycéens. Le Conseil national de la vie lycéenne témoigne ainsi
du processus démocratique de représentation des lycéens au sein de l'institution scolaire.

Données clés

Auteur : Mme Isabelle Le Callennec
Circonscription : Ille-et-Vilaine (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 34781
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : Réforme de l'État, décentralisation et fonction publique
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 809630 juillet 2013
Réponse publiée au JO le : , page 2377 janvier 2014

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE34781
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606693
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_31.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_1.pdf

